
Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2020-09-21-005

Arrêté relatif au droit à l’information des citoyens 

sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs

- - - - -

Dossier départemental des risques majeurs (DDRM)

- - - - -

Le Préfet de l’Isère,

Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU  le code général des collectivités territoriales ;

VU  le code de l’environnement, notamment les articles L125-2 et R125-9 à R125-14 ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

VU  le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire
français ;

VU le décret du 6 mai 2016 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Lionel BEFFRE ;

VU  l’arrêté ministériel  du 9 février 2005 relatif  à l’affichage des consignes de sécurité devant être
portées à la connaissance du public ;

VU  l’arrêté ministériel du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire
français ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 2012033-0029 du 2 février 2012 relatif au droit à l’information des citoyens
sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU  l’arrêté préfectoral n° 38-2019-02-22-001 du 22 février 2019 modifiant la liste des communes dans
le département de l’Isère concernées par l’information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Isère,
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A R R Ê T E

Article 1er

L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  n° 2012033-0029  du  2 février 2012  approuvant  le  dossier
départemental sur les risques majeurs (DDRM) de l’Isère est abrogé. Il est remplacé par le présent
arrêté.

Article 2

L’information des citoyens sur les risques naturels, miniers et technologiques majeurs, auxquels ils
sont  susceptibles  d’être  exposés dans le  département,  est  consignée dans le  DDRM annexé  au
présent arrêté.

Article 3

Cette  information  est  complétée dans les  communes listées  en  annexe  du  présent  arrêté  par  le
document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) et l’affichage des risques pris en
compte.  Les mesures de sécurité à respecter en cas de danger ou d’alerte, la fréquence radio à
écouter, les mesures prises pour gérer le risque font partie des éléments des informations générales
destinées à l’information des populations.

Article 4

La liste des communes concernées est mise à jour annuellement.

Article 5

Le DDRM et, le cas échéant, les informations complémentaires sont consultables en préfecture, sous-
préfectures et mairies du département, ainsi que sur le site internet de la préfecture.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à M. le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de l’intérieur,
• contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2 place de Verdun  –  BP 1135  –

38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à  compter  de la  réception du recours  équivaut  à  un rejet  implicite  ouvrant  droit  à un
nouveau délai de recours contentieux de deux mois.

Article 7

Monsieur le directeur de cabinet,  Monsieur le secrétaire  général  de la préfecture de l’Isère et  les
maires du département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté
qui sera transmis à Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Vienne et à Madame la sous-
préfète de l’arrondissement de La Tour-du-Pin.

Cet arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 21 septembre 2020

Le préfet

Signé

Lionel BEFFRE
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